
LE FORFAIT MOBILITÉS DURABLES (FMD)

ÇA ROULE  
GRÂCE À L’UNSA !
La signature par l’UNSA du nouvel 
accord FMD négocié lors de la table 
ronde NAO du 20 novembre permet 
le renouvellement des modalités FMD 
pour 2025. Explications.
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ENSEMBLE DES 
SALARIÉS SNCF

UNSA-FERROVIAIRE

Le forfait mobilités durables  
a été mis en place à la SNCF en 
2023 grâce à la détermination 
de l’UNSA-Ferroviaire. Deux ans 
après et pour la deuxième année 
consécutive, l’UNSA obtient son 

renouvellement. En 2025 et grâce 
à l’UNSA, vous pourrez en profiter 
pour utiliser des mobilités plus 
respectueuses de l’environnement 
et bénéfiques pour votre santé.  
Et pour celle des autres ! 

Si vous en bénéficiez 
déjà, il faudra penser 
à renouveler en 2025 
votre demande sur le 
site de l’Agence paie & 
famille, rubrique ma 
gestion administrative › 
la rémunération › le 
forfait mobilités 
durables.

EN BREF
ATTENTION

Cliquez ici  
ou flashez 
le QR Code 
pour accéder 
à votre APF

GRÂCE À LA 
NÉGOCIATION D’UN 
ACCORD DE HAUT 

NIVEAU PAR L’UNSA, 
LES CHEMINOTS 

DE LA SNCF 
BÉNÉFICIENT DES 
MODALITÉS FMD 

DEPUIS 2023.

https://www.facebook.com/unsaferroviaire/?locale=fr_FR
https://fr.linkedin.com/company/unsa-ferroviaire
https://www.unsa-ferroviaire.org/
https://www.instagram.com/unsa.ferroviaire.officiel/?hl=fr
https://www.youtube.com/channel/UCySGTQi7KQJUyB7EMtcfDwg
https://twitter.com/i/flow/login?redirect_after_login=%2FUNSAFerro_Off
https://idp.sncf.fr/openam/XUI/?realm=%2FIDP&authIndexType=service&authIndexValue=LoginMotDePasse&goto=https%3A%2F%2Fidp.sncf.fr%3A443%2Fopenam%2Foauth2%2FIDP%2Fauthorize%3Fclient_id%3DMSA%26redirect_uri%3Dhttps%253A%252F%252Fagence-paie-et-famille.sncf.fr%252Fsite%252Foidc_callback%26response_type%3Dcode%2520id_token%26scope%3Dopenid%2520client_id%2520profile%2520roles%2520roles2%2520other%26state%3DOpenIdConnect.AuthenticationProperties%253D7L91WX9MXutX9Iqj_2X1Y1mI6INgKQ4_CtTCcQA-owwbLku1wIDFrbH-XaMgUrNYFSuYMk6kUsWg9fg1KjjunC8NHw56Ux1nVd8kyIisW8-Zkn2S1ymAbxw3JTArw9UByLGNIoFZ_Sw3VF2qftM7gg-Z0ox4xjtZHRhiUzEsqe1b_Z17xQLZnj3zP3VHbUoVYvHkvGYgoF_Oq1ourYSrLa3dXyWRZXAmCQwyyXzTryyRrCUaDfFYc1RGliw9lS2N0Koh5fqJr_V4dwKChzdu7w%26response_mode%3Dform_post%26nonce%3D638687465120743611.ZWI4OGY1NDUtZTYzNS00MjAwLTk2ZjktY2Y2ZGJjZmJkYjljYTgxNzdkY2ItN2QwMS00NTczLTgwZGItMjZjM2FlMzdiM2Zh%26acr_values%3Dpassword%26x-client-SKU%3DID_NET472%26x-client-ver%3D8.0.2.0%26acr%3Dpassword%26acr_sig%3Dqtmx8JUWJj6V20XrCJT0OvPC1dm2tZT8FmQmUXliyeE#login/
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 POUR QUI ? 
Tous les salariés statutaires, sous contrat  
à durée indéterminée ou déterminée (CDD et 
intérimaires d’une durée supérieure ou égale  
à un mois), les alternants et les stagiaires 
rémunérés sont éligibles au forfait mobilités 
durables, de même que les salariés SNCF  
mis à disposition d’organismes extérieurs.

 LA PRISE EN CHARGE  
 À 75 % DES ABONNEMENTS AUX  
 TRANSPORTS COLLECTIFS 
Obtenue par l’UNSA en 2023, la prise en charge 
à hauteur de 75 % (contre 50 % auparavant) 
des abonnements aux transports collectifs est 
pérennisée grâce à la négociation lors de la table 
ronde NAO 2025 du 20 novembre.

 L’ALLOCATION ANNUELLE DE 400 € 
Les cheminotes et les cheminots qui utilisent 
au moins cinq fois par mois pour une distance 
supérieure à deux kilomètres par jour aller-retour 
entre son lieu de résidence habituel et son lieu 
de travail (LPA) l’un des modes de transports 
suivants sont éligibles à l’allocation annuelle :
•  le vélo avec ou sans assistance électrique 

(personnel et en location) ;

•  et / ou le covoiturage en tant que conducteur 
ou passager en recourant à une plate-forme de 
mise en relation des conducteurs et passagers ;

•  et / ou des engins de déplacement « zéro 
émission » (trottinettes, monoroues, etc.).

Les trajets « de rabattement » réalisés entre 
le domicile et la gare ou la station de transport 
collectif ou entre cette station et le lieu de travail 
habituel sont également éligibles.
L’allocation FMD est cumulable avec la 
participation de 75 % aux frais d’abonnements 
aux transports publics en commun dans la limite 
annuelle de 800 € par salarié (montant exonéré 
d’impôt sur le revenu, de cotisations sociales, de 
CSG et CRDS).

 L’AIDE À L’ACHAT D’UN VÉLO 
Comme initialement prévu lors de la négociation 
du premier accord fin 2022, l’aide à l’achat 
d’un vélo d’un montant de 150 € ne sera pas 
reconduite en 2025. Les cheminotes et les 
cheminots qui ont besoin de s’équiper peuvent 
encore faire la demande sur le site de l’APF 
jusqu’au 31 décembre de cette année. À noter 
que seuls les salariés éligibles au FMD peuvent 
bénéficier de cette aide à l’achat.

BON À SAVOIR
L’UTILISATION DE 
VOTRE PEG
Les cheminots qui avaient fait le choix de  
verser leur prime d’intéressement sur le plan 
d’épargne de groupe (PEG) peuvent bénéficier 
des nouvelles conditions de déblocage anticipé 
(avant l’échéance des cinq ans) pour acheter un 
véhicule propre. Autrement dit, un véhicule qui 
utilise l’électricité, l’hydrogène ou une combinaison 
des deux comme source exclusive d’énergie (s’il 
s’agit d’un vélo à assistance électrique vous devez 
impérativement l’acheter neuf). Attention : cette 
demande doit être effectuée au maximum six mois 
après l’achat du véhicule propre.

mille cheminots 
profitent aujourd’hui 
du forfait mobilités 

durables grâce  
à l’UNSA.
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